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Im prim ent du “ Comercia del Fiata” .

'  N o t e  d e  L o r d  H o w 'd e n  a u  C o m m o d o r e  . S i r  T h o m a s  

H e r b e r t ,  k .  c .  b .  p o u r  ¿ t r i  o r d o n n e r  d e  l e V e r  

;* L E  B L O C U S  D E S  D E U X  R l V É S  D E  L A  P l A T A ,  E T ,  D E  

C E S S E R  T O U T E  I N T E R V E N T I O N  U L T E R I E U R E  D A N S  

1  'C E &  P A R A G E S ;

. Montevideo, 15 Juille t 18¥7.

Dans les instfuctiôhs que m ’a données L o rd  Palm crston en 
date  d u ^ î^ M ars  18.47 i l  e s t dit: “ Vous pouvez, s ’i l  en  es t be- 
,, soin^doriçér aux arrangem ents le  'caractère dé simples con- 
„  véntîons militaires,' n ’im pliqüant aucune idéo> d ’une re- 

■ ,, connaissance de droits, mais contenant simplement J ’admis- 
,, sion de ce fait existant, que certaines personnes sont à  la 

„  tê te  de certains corps de troup'çs-”  ,
A gissant : conformément à  l ’esprit; de c e tta  a ut or is a tion, e t  ,j. 

' désireux d ’éviter l ’effroyable consommation de vie humaine, 
cruellem ent e t inutilement prodiguée dans une guerre telle 

; que celle-ci,;où, bien que lés engagem ents journaliers soient 
$ sans résu ltat e t  sans gloire, le  chiffre to ta l des m orts à  la  fin 

du mois es t trè s  considérable, j ’ai proposé, de ■ concert avec 
mon iîollègüe,le,Comte W alèwski, un  armistice convenable e t 

v  honorable au Gouvernement fle MontéviiMo e t au G énéral 
. O ribe.. Il devait durer, six m pii|! e t p e n d a n rx e  tem s la  ville 

dèyait être approvisionnée par le G énéral Oribe, qui d e v a i t1 
.fournir au plus bas prix de revient, 1,500 tê tes  de béta il par 
mois.

L e  G énéral Oribe ; accepta / l ’arm istice, noji seulem ent avac



ria condition proposée, mais d ’une  manière te lle  le titre 
Sfa',il s ’arroge de Président h ’au'rait p asé tép rése ritéd an a las ig - 
nature de$ içon  à: m ettre les P lénipotentiaires d’Arigletorre et' 
de France" dans l|impossibilité d’apposer leur? nqms sur le ^o.t, 

c \ ^ e .n t ^ ^ ^
Le.GQÙvern»ment de,Montévidéo,8, refusé c e t armistice qùîy ' 

je  n ’hésitl' point à  le dire, é ta it avantageux à  ses, intérêts 
puisque'celtìóuvernem ent esi sans argent, saris crédit ,et sans 
troupes nationales.,

Comme\ je  considère' 'prem ièrem ent, qu,e lé s ,vOrîentàux
de M ontevideo- n e  sont point' en  ce mbment des"agents 
libres, mais qù’ijsso n t entièrem ent dôminéa,par une garnison 

j ¿étrangère; $ t en second; lieu, que ce blocus?, ayant entière
m ent perdu soji caractère • originaire de-, mesure coercitive 
contyè'le G énéral Rosas, est devenu exclusiyement un, moyen 
dé' Subventionner' en  partie le.-Gouvernement, e t en  partie 
quelques 'é tran g e rs  ici,' au détrim ent p ro longé 'du  vaste e t 

•importait#: commerce de FAnglçterrç *■ daiis ces parages, je 
vous requiers, en conséquence, Monsieur^ de leyer le blocus 
des deux'R iyes.ae la  P ia ta ; e t R e prendre toutes les mesures 
nrëôe,ssaires pour cesser to$te. intervention ultérieure dans <?es 

parages.
Après ¡¿Voir agi eri cémmun - pendant lohgtems^ perm ettez 

g moi de saisir ce tte  .occasiori pOur voüs rem ercier sincèrement 
de Passistariçe coristaip'ettt empressée«et ! efficace que j ’a i re 
çue de yç,us en toute circonstance pour le bien du, service de 

•,£.M . durant une négociation prolongée, et.difficile. _
J ’ai l ’honneur &,

¿Signé-) HÔW DFN,

LET'l’JÎE H
M ontevideo, 19 Ju illç t 1847.

M  t r h  Honorable L o rd  Howden, M inistre P lên ipo- 
tenti'aire de 8 .  M . B . C hargé de là  solution de la

■ question'dû R io  de la Plata.-

Milord:-?—
J e  suppose q u ’en vptne qualité çle N oble anglais, 

vous ne .trouverez nullem ent étrange, que moi, dans 
v<yjs adressé? cet*© 

lettre  relative aux actes publ.ics et officiels de la 
m ission q u ji vous a am ené dans le  R io de la Platà. 
V ou s appartenez, à  un pày.s,v où la  presse exerce le 
m inistère le  plus .élevé: où Je com m erce & l'aristo
cratie, le s  P r in ces & le JParlemiqt. l ’E g lise  et i ’E ta t,; 
se  trouvent égalem ent soum is à  cette  juirisdiction 
toute-puissante; soit q u e lle  s ’exerce au grftve ét 
sévère  tribunal de Junius, pu à la barre populaire 
du non moins im placable Punch.

A in si, ce  nq sera pas étrange pour vous, Milord, 
que j ’ana lyse et diàcute avec vou* même des docu~ 
m ents revêtu s de votre signature, & qui appartien
nent d é jà a u  dom aine de l ’opinion publique. ,

L a  note o fficielle  que vous avez adressée, le 15, 
au Commodore Sir Thonvis H erbert, et que je  
publie e.Q regard de cette  lettre, exprime les motifs 
im m éd ia ts  . et ostensib les que vous avez eus, po.ur 
adopter la grave résolution de séparer entièrem ent



là  politique;et l ’action de votre gouvernem ent,jde  
l’action^etédeja politique du gouvernem ent français 
dans la question de la  P lata; C es motifs, .M ilord, 
sOntinsuffisants,*sorit m au va is.. Perm ettez m o ivde 
vous le dém ontrer. ...

Â ; vousavoir transcrire un paragraphe de Vos ins
tructions, ilÿ é ta it  naturel de croire que *vous' 
l ’invoquiez pour m otiyer la m esure. grave que vôuà 
avez adoptéQ.- : Cependant, il p ’èft é |a it pas ainsi ; 
le  paragraphe ;que vous avez eopié n’a aucune  
relation, et vous ne lu i e n to n n e z  p a f  non plus, avec  
la  levée  du blocuÿ; ni avec  laretra ite  de l ’interven
tion^!) ç ita n n iq u e i Y ous l ’a te  z  invoqué uniquem ent. 
pouï*>vo.us justifier* d© vous être adressé à,-,Oribe, 
etf. lu i ,proposant un arm istice. M ais un arm istice, 
Milorfi'j esM oujours e t dans toutes, le s  circon stan ces, 
une convention d ’un
manière qu^alprs m êm e que ç e  paragraphe n’eût, 
pas été dans, vos instruction s, vous auriez pu tou
jours proposer ,un ^rtnigtice au Chef, quelqu’il fut 
quLrCommshde les forces opposée» à celles  du Gpu_

, vernem ent de la  R épublique.
C ependant, Milord, vpus «vez_ rendu un véritable 

service  à la  cause de la. vérité, e t par conséquent -à 
celle  de là  paix, en rendant, public ce.paragraphe 
de vos instructions. ' Son contenu et ce  que vous 
dites dans votre nôte, relativem ent au caractère  
qu’Oribe s ’arçtoge de< Président L égal, servent à 
éclaircir ce  -point d ’une manière éclatante. Parceque» 
M ilord, l’interprétation f  de ce  paragraphe est 
évidente.^—Lord-Palm erston êonnaissait la difficulté 
survenue lors de la miàsion H ood, par suite .des pré
tentions d ’Qribe à ce  caractère qu’il s ’arroge; il ne

voulait pas-^-parcequ’il ne le  pouvait pas-*rlui' rfecorf-' 
ï ia it r e i  te l caractère ; et alors il a tenté d ’éluder la  
difficulté en vous permettant, M ilord, de traiter avec  
Oxibe com m e sim ple c h e f  m liitaire, sans laisser Vidée 
que .vous puissiez, lu i reconnaît/re aucun droit. D e  
cette  m anièreX.ord Palm erston a  voulu éviter qu’on 
n e  sacrifiât â  la” forme' le  fond ¿ è  la  n ^ o c ia tio n . 
A insi doné ' c #  paragraphe écarte , toute-espèce de  
doute,qU elèsgou vernem ents m édiateurs aient jam ais 
pu com m ettre l ’inconséquènQe qu’on leur a tant de

- foisvi attribuée â  B u en os » A ires et au C errito, de 
reconn aître' lé  caractère qu’Oribe' « ’était arrogé. 
G ’est donc ; dans ce  -sens que nous vous retnerçions, 
Milord,?;dé- la' publication de cette  partie'de. vos 
■instructions," |1§ |

V o u s d ites qüe vous avez proposé lin armistice 
raisonnable et honorable au.gomerneme’nt.^e Montevideo 

[et au  Générât. Oribe. : P erm ettez m oi de vous faire 
observer, quetcette  plifrase^donri© une idée entière
m ent inexacte  de ce  qui è ’ést passé. ̂ L ’armistice 
a d ’àbord  é tê  prcy^ésé au G énéral Oribe, les  «deux, 
P lén ipotentiaires en ont ' discuté avéc lui le#  condi
tio n s  ; lë s  négociations au C eriito , tant sur la subs- 

ÿ;tà,nce <jue sur la  forme cette  cbnvention, ont 
duré trois où ,quatre jours. On n ’à présenté ces pro
positions a:u gouvernem ent de M ontévidéo qu’après 
lé s  avoir d iscutées'et arrêtées avec Qribe; e lle s  ne 
lu i ont pas; été prsésentéeS par les  plénipotentiaires 
en  personne} ni m êm e dans la forme officielle: ainsi 
’esp ère, M ilord, que;vOiis n ’aurez pas de difficulté 

à reconnaître que, par la phrase de votre note, il 
serait im possible de’comprendre que cette affaire so 
fût passée com m e je  v iens de le. dire.



^ •P erm ettez-m oid ’ajouter ic i /q u e  quand vous n ’avez  
pas trouvé d ’incohvéniént à  aIler*proposèr e t  discùter  
en personne le s  • conditions « dè l ’arm istice avec  le  
général Oribe, que vos instructions vous rècom tfian- 
daient de ne reconnaître que com m e un c h e f  znilit^i- 
re , iJ eut''été con ven ab le / il eût été ju s t e / i l  eût été  
obligatoire,M ilord H o’wden, d ’ avoir mbntré line éga
le déférence envers un gouvérnemetot réellem ent ré- 
conflu par le*Votre, ê t auprès' duquel voûs é t ie z  vdüs

réalité, régu lier  e t honorable-( f a i r  and honoiirable) ■ 
au moins dan ^la  forme.

V ous classifiez l ’arm istice d ’honorable et de raison
nables et vous “  n ’h é s i t é  pas à  dire qu’il était

avantageux pour les intérêts du'gouvernem ent de
M ontevideo.’’ M ais, en exprimànt cette opinion 

drfns une note' officiélle, vous m entionnez seulem ent 
une des con d itifm sd es  ^arm istice, la stule  que vous 
croyez tfa torab le  éu gouvernem ent ; e t vous passez  
sous silence tontes les  aiftreç. I l  m e sem ble, Milord, 
au m oins d ’a p rè i m es m axim el'de morale, d ’équité  
et "de s l in e  ràisoii, que pbur^ugër de la nature d ’un 
pacte quel quil «oit, il est nécessaire d ’èn c p h n a ît#  
toutes les conditions: si voâs montre^ s e i î l e m ^  C ëtiès■ 
qui. favorisent Une des parties, e t  cachez ce lles  qui 
lui sont contraires, qui pourra ju ger  sainement ài le 
pact e st raisonnable e t honorable, ou s ’il est hum i
liant et funeste?

M ais, connaissant parfaièetaertt toutes les  cori-/ 
ditionà 3e l ’arm istice, vous n ’ayez pas hésité à  dire 
qu’ü  était avantageux aux intérêts du G oqyêrne- 
m en t. V 6us êtes nouveau, M iloid, dans le  R io  dé 
la P la ta ; vous avez passé un Hiois èt demi à  B ùé-

cîes personnes de- cette  cap ita le; tarîdi’s que vous-’ 
<ivéz.été à  M ontévidéo â peine quatre otf cinq heu
res; et-çendant ce  court e sp a ce  de temps; s i ce  que 
l ’on rapporte publiquem ent e st vrai, vous avéz  j üg'é 
^convenable de vous refuser à écouter m êm e vos  
propresÆ pmpâtriôtes. I l n’est donc ‘pas étrange que 
vou sisu b issiez  de graves- .erreurs, des erreurs fô n . 
dam entales, relativem ent aux ch oses e t aux per
son n es de M ontévidéo.  ̂ C e  n ’est pas votre faute' 
M ilord ; e t  c ?e st , pour ce la  que je  vous demandé à 
v o u s faire c on n a ître :quelques unes de c e s  erreurs.

L ’arm istice¿que vdùs croyez raisonnable, h on o
rable e t avantageux pour M ontévidéo; était e s s e n 
tiellem ent inégal etrru in e u x ,,

V ou s c itez  comme un grand'avantage,¿Pintrbduc- 
,tion! m en su elle  .dé 1.500 tê tes  de bétail, que devait 
fournir le  généra l Q ribé. : M aisy Milord, l’imwëe 
derni èj^  pin a introduit à  M ontévidéo,,par mer, 
14/2^0 têtes- de, bétail?: 12.0.00 m outons e t' 1,'ÎÎÜI 
porcs. D a n s le s  éix mois qui se  sont : écou lés d e
puis; lors, l ’intrôduefion ,s*éléve déjà à' 4.871 têtes  
d e
bien entendu. C ’e s t l à ì ’intróductipn déclarée pour 
le paiem ent des;droits d ’importation^; l’introduction  
véritable èst naturel Iémént’ ftlus forte. L e!'nombre 
d e .volailles de ÿtpute éspèç.ei introduites par m er. 
s ’é lè v e  à 'qu elques cen taines de; m illes. C e Cait, qui 
résulté, de' docum ents périodiquement publiés, vous 
m ontrera, M ilord, que la  condition1'd ’introduire 
1 .500  tê tes  de bétâil par mois e st bien loin d’avoir 
rim pprtance que vous; paraissez lui donner.

C ’était cependant l ’unique condition favorable de
a



l'armistice.'.: M ais à  quel prix offraitton oette con
dition, au G puvernem ent ? A u prix d e l a l e v é e  'du 
blocus, de B u en os A ires, du } B u ceo , e t de tou s l e s  
ports occu p és .;par Oribe. . V ou s a-t-on  exp liq ué. 
M ilord, le s  con séq u en ces,d ’une.p.areille; condition?  
G ela  në se  peut p a s; car, s i vous le s  av iez  com 
prise^, il était im possible que vous les eu ssiez  pro
posées., Il m 'est donc très-agréable d'avoir l'hon
neur de vous les expliquer.

L ’exportation des produits du bétail qui peup le  
la cam pagne Orientale; est la  seu le , en 'tem ps nor
m al, quia]»mente le cornr»er cejd ’exportation de M on- 
tévidéo; d e ’même, les  articles que consommé cette  
m êm e cam pagne, reçu s de l'étranger dans ce  port, 
et epvoy-és^d'jçi, à  l'intérieur, forment l e  com m erce  
d'importation.. L 'arm istice ouvrait lé  port d'O ribe • 
au B u ceo , tandis qu'il la issa it subsister le  blnçus  
terrestre qui'; ferm aitv,toute com munication entfe  
M ontévidéo et ,-la cam pagne : L a  conséquence na
tu relle , inévitable, était que toute, l'exportation de«» 
produits de 1^. cam pagne, et to u té l’importation;des 
marchandises; : née,éssai^es à sa consommation, se  
seraient faites par le  B uceo . A  M ontévidéo un 
seul, bâtiment ne sera it plus .en tré , parce qu'il n ’y  
aurait plus trouvé de .produits . à  exporter,, ni .de 
consom m ateurs pour, l'importation, Oribe, cepen-, 
dant,- aurait conquis par le simple fait de l 'armisti
c e  tout le  com m erce d e  la République.

T out ce la  est peu, M ilord. V ous savez  officiel-, 
lem ent qu’Oribe, a confisqué les estançïas de tous 
ses  ennem is politiques par des decrêts officielle
ment publiés. Avant l'établissem ent du blocus du 
Ë u ceo  il faisait extraire par ce  port des m illiers de

cu irs, e t  d’autres •produits en levés de c e s  estancias 
con fisq u ées; le  b locu s du B u ceo , e t le s  ordres du 
gdùyernem ént du \B résil à  la frontière du R io  .Gran
d e , pour que lé  bétail introduit dans cette  province 
par O ribé, fut r e s t itu é . aux propriétaires légitim es, 
arrêtèrent en  p a r t i e r a  destruction vandale des 
propriétés dont il d ispose si arbitrairem ent. S i on lu i 
ouvre de nouveau un can al,q u ’il n’a pas actu elle 
m ent, pouir extra ire  lè^ dépouilles de ces  proprie*  
t é s ,- n ’en v o y e z -v q u s  , pas, M ilord, les  immédiates 
conséq uences?' B ientôt on am ènerait à ,la  placé le  
m êm e bétail de ces  estancias confisquées, qüe leurs 
propriétaires devraient encore payer; e t en outre, 
O ribê s ’em presserait de Faire tu er  le  plus de bé
tail possib le, dans les  six  mois .de l ’arm istice j. avant 
o u ’on ne vînt à  lu i ferm er de nouveau le  port du 
B u ceo . T ou t ce la , M ilord, est d’une évidence pal
pable. S i vous doutiez que te lle  est la conduite ha
b ituelle , la m axim e politique et com m erciale d ’Ori- 
b e , perm ettez-m oi dé vous dire: qu’entre les  docu
m ents présentés par le M inistre des R élations E x 
tér ieu res du B résil aux- C ham bres, en date du 5  
mai de cette  ann ée, vous trouverez une correspon
dance officielle  dans la  quelle le  Plénipotentiaire de 
R o sa s soutient que le  G ouvernem ent Impérial est 
dans, l ’obligation de perm èttré à Oribè la vente à, 
R io  G rande du bétail des estancias confisquées, 
m algré lés  réclam ations dés propriétaires légitim es, 
e t  ex ig e  que ç é  G ouvernem ent donne des ordiréa 
pour que cette  faculté soit bien établie. C e fait 
officiél vous prouvera, M ilord, ce  que ferait Oribe, 
si on lu i o u v ra it'le  port du B ù ceo , des propriétés 

q u ’il a  confisqu ées.



s B ajBf i s s K s :

E t cependant" vous î ’e le s  pas^ venu au#R io d e  la  ■ 
Plat a ,-j 'o s e  le  croire e O Vafiîrmer a u ssi,-p o u r  ’fôvo- 
'^ser'1¿s^dé^édations;!âe'ï¿^:pp^fiétf>on.fisq^Jé§;,p.^çp/ 
Oribe, n ia is,'’au contraire’ pour ex iger  de lu i q u ’il 
lièvë cés  séquestres horribles e t .qu’il respecte' la 
propriété individuelle. N V u b îiez  pas, Milord; que 
la canîpàgne' renferm ev des estancias appartenant à 
des sujets britanniques; et qup les c itoyen s de ce  
pays, dont les  biens sont confisqués pan O ribe, sont 
tes acheteurs naturels cíes m archandises im portées  
par vos compatriotes, aukquèls iJs en doivent par- 
conséquent la valeur.— Si vous fou rn issez â Oribe 
le  mpÿen de ruiner cètfx-là', vou s aurez contribué  
à rüiner en proportion v o s  propres com m erçants.

V oilà , Milord, 'tes»c<?riséquences de', la lev ée1 du 
blocus du Buceó.*' D ite s  m aintenant voys-m êm e, 
si le  'Gouvernement de la R épublique, ch a rg é  d ’une 
part de sa défense, et 'de l ’autre’ de protéger les  
propriétés denses nationaux-, pouvait a c c e p te r  .un 
arm istice, qui devait sécher im m édiatem ent ïa so'ur- 

^ce'cté' ses  ressourcés,viandis q u ’il créait au /cohtràfrê; 
pour son enhem i,une rente ¡considérable.; qui.donnait', 
en outré, à  celu i-c i le  moyen* qu’il n ’a pas aujour- 

i d ’hui, ^devdétruire et; d-’éxpqrter les  propriétés 
/q u ’il a Confisquées'. Â jouÎe^'à cela, tes- avan tagés ; 
%ue. donnait au-dictateur d e  'B u en os-A ires, enne-,
. mi de cette R épublique, la levée  du b locus de ce 

port,-avantagés pour tes quels il ne'donnait rien en 
échángve¡i4¿':étJ dites ericofe; Milord^ si tout c e la  se * 
compense par 1500';têtes^ de bétail par m ois, qu’il, 
faudrait encore payer en  argent; dites s i vous quali
fierez toujours un pareil - arm istice, de pacte honp-, 
rabie, 'rais o hn abl e, et a vant âge u x .

•' i l e s t '  n écessa ire .d e  . prendre halein e j^m oi, pour 
eônt'inùer^à avoir- l ’honneur de • voua.,.écrire vous", 
poUr m e tfaire celu i de lire  c e  que/je^yous^écris. Y o -  
tre  dépêche .à Sir T hom as H erbert, contient d ’autres 
points plus importants que;|iceux que n o u s v e n o n s  
d ’exam iner.'^  V ou s me perm ettrez donc de vous 
adresser dem ain une autre lettre, qui j ’espère:';aur,a 
Ja bonne fortune de yous parvenir avant'que voiis 
n ’ayez, quitté notçe port. E n  attendant, Milord, j ’ai 
i ’honneur dletr'e

‘ ; V otr^;très-hum ble serviteur s >»

I  L e  R E D A C T E U R  E N  C H E F  DXÏ . |
’ “ C O M E R C IO  'D E L  P l A T A , ’*

n



LETTRE 2.”“

' Montévidçoy 20 juillet 1847.

M  très Honorctlfîe L o rd  Bàipden, M inistre P lénipo
tentiaire de S .M .  B .y C hargé de Îa solution de la  
question d u  R io  de J a  P la ta .

, Milord: » ' '
'> Comptant' sur l ’attention b ienveillan te  e t  impar
tia le  qui—j e  le  sa is  par ma propre exp érien ce—  
distinguent généralem ent le s  personnes d e  c la sse  

. é levée  - à  laquelle.vous appartenez dans-votre payss, 
'je vais continuet lacorrespondane,e que j  ’ai e fr l’hon
n eu r 'd e  com m encer luer^jE"^ „

“ L e Général Oribe, dit votre note du 15, a a c - \  
„  cepté l ’arnristice, non seu lem en t a v ec  le s  con^
„  ditions im posées, mais .encore, de te lle  façon que  
„  le titre de Président L é g a l, qu’il s ’arroge, ne pa- 
, ,r u t  pas à  sa signature, afin de ne p as em pêcher  
„  -les Plénipotentiaires d ’A ngleterre et. de F ran ce  
, ,  jd’apposer les leurs à c e  docum en t,’-’ J e ;cro is, 
Milord, que partout on verra avec  surprise que vous 
ayez rappelé, dans u n  docum ent au ssi grave  que  
votre note, une circonstance aussi fu tile , pour,le  
cas dont i l  s ’agit, que celle  relative  au titre d ’Oribe. 
Personne ne pourra l ’en v isager com m e une con ces
sion de sa part ; d’autant m oins qu’up sim ple arm is- 
tice,‘ comme j ’ai eu l ’honneur dp vous le  dire h ier , 
n ’est autre chose qu’une convention purem ent mili
taire, ;pour là CQnclusion de^la «jueîïe t|"e tifcçev d  
néral en  C h ef de l ’arm ée suffit com plètem ent.— Pour  
le  reste , il est probable qu’O ribe ne vou s aura pas

beaucoup de recon n aissan ce de la d éclaration  que  
„ou s avez  fa ite, <*ue le s  P lén ip oten tia ires d e F r a n o e  
e t  d’A ngleterre n ’auraient pas pu s ig n e r ÿ n  docu
m ent aH bas duquel aurait par« la s ign àtu re^ d O rib e  
a v e c  , le  titre. de P résid en t L ^gal qu il s  arro g e ,

• M ais c e  n’est pas là le  pbint sér ieu x  du paragra
phe de vo ire  n oté , que j ’ a i cop ié . V o u s d ites que le  * 
G én éra l Ô ribe, ‘‘a  accep té  l’armisrtice avec  le s  con- 

! d itions im  p osées.”  P erm ettez^m oi, M ilprd, .de vous 
m an ifester  le  reg re t que j’éprouve a  voir com bien  
votre m ém oire a été , ‘dans une. occasion  si gra v e , 
peu  fidèle aux désirs dont, -je dois vous supposer  
an im é, e t â  l’im partialité que l’pn  est ob^ gé dp sup
poser aussi dans votre conduite o fficielle . U ribe, 
M ilord H ow dpn, M a  p&s accepté l*armistice avec 
les conditions, proposées p a r  ®o«s—  L e s  docum ents  
«ju’il vient de faire p u b lier  dans sa  g a z ette  form ent 
su r  c e  point; avec  votre note du 15, un epntraste  
-étrange, qui, jTespère; s e r a  convenablem ent en v isa g é  
ic i,,  aussi - b ien, que d an s votre', pays# et partout ou  
on  en  aura connaissa^çe— C ’est pour moi une bonne  
fortune dfavoir pu publier ces: docum ents en Regard 
d e  votre n o t e -  I ls  dém ontrent pleinement^ M ilord, 
«qu’O ribe a rejeté, une partie de vos propositions.; 
c e lle - là ;  justem ent, qui aurait donné-'-à l’arm istice  
•quelqu?apparence d’éq u ité . — L ’ article-3  de vos pro
positions contenait la condition ,qu*il y  au ra it libre  
communication 'entre la  v i lk  et ta  cam pagne  : O ribe a 
rejeté cètte  partie e ssen tie lle  d’une m anière pé- 
remptoire., e t  vous sa v ez , M ilord, avec  quelle obs.- 
lin ation . Son Journal O fficiel dit qu’ il l’a  rejeté?  
p o u r des raisons que vous avez trouvées très-fondées, 
I l 'e s t  donc évident, pour m oi, que vous n’avez  
pas compris l’ importance des raisons qu’il vous a 
d op n èes .— C e que j’ai eu l’honeur de vous expliquer  
hier, relativem ent au com m erce de M ontév.ideo et de 
sa  cam pagne, vous dém ontrera aujourd’hui ju sq u ’à 
J’év id en ce , ' que c e s  raisons que vous avez trouvées 
Irès-fondêès, n ’avaient pas d’autre objet que d ’assu 
rer  exclusivem en t îu port du B u ceo , tout le  com 
m erce , qui, au contraire, s i Ô ribe avait con sen ti £
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1  la  p c e  com munication entré la  v ille  e t la canïpaghev  
,v eofnme,voiiS',raviez proposé,. aurait afflué en grande- 

partie^èÿMontévid'éo; circonstance-qui aurait p lace  - 
*ïès. "belligérants dans une position  ue peu p lu s é g a le  , 

^  et pjûa -équitable, • §
Cependant, Orihe a rejeté- cette  condition impor

t a n t e ;  'It les.fa its  officiels cfu^l fa itpub lier, lui-même,.
' m ’autorisent à  v'ous ' dire,>M ilordv. que vou^ tfe lu*
■ avez fait aucune men&ce pour l ’ob liger à  l’accep - 

,ter; qué vous ,n ’avez  jam ais pensé prendre aucutie  
mesura pour le faire repentir de son-refus. P o u v e z - _

' v o u s’ clire,- con scien cieu sem en t,, que vous a v e z  ag*' 
de la même manière à  l ’égard, du- G ouvernem ent'de  

ideo ? :
L ’impartialité la plus stricte e st îe  prem ier devoir- 

de tout<médiateur:— bien plus, c?est la  seu le  çoïir 
diiipn qui puisse,^ lu i gagner la  confiance d e s  d eu x  
parties qii’il’s'efibrce de concilier.— V otre  earactèrè, 
MiJord” était celu i d ’un m édiateur? le 'Jou rn a l Offi
ciel d ’O ribe vient de 'publier,— et j ’ai le  plaisir de
vons en présenter eopie, —tou |es  le s  dém urèhes q u e  
vous avez faites près de lui, pouiaobtenir son adhér* 
sion à 1 ’’arm istice; pouvez-vous démontrer', m inis
tre .m édiateur, que vous ayez  ,fa it quelque chose

- d'analogue près du G ouvernem ent de la R épublique ?
Non ¡ Milord, vous ne le pouvez p a s .-~ A u G o u v e r -  

.1 ,nement’ de la République vous vous ê te s  con ten té  
.... de- proposer confidentiellem ent un; armisticeV- no»  
v, point %yec Tes conditions que vous av iez  présentées;

• ; ^ à ..O nbe, m ais’ avec ce lle s , que, parmi le s  prem ier; 
/.; res, ÏÎ-avait bien vouiu adm ettre lüi^même ; le  G ou- , 

verrîemerit en les rejetant, n ’"a: donc point rejeté l e s . 
V conditions équitables; des m inistres m édiateurs, m ais 

. . seulem ent le rêsidu àe  ce lles  p résentées par eux .à ‘ 
Oribe, et dépouillées de \a p lu s  £avovable ÿ. \(i v ille  

.de 'M ontevideo.-t-D ans :^çette c ircon stan ce le  G ou- 
ver.nem.ent, usait du m êm e droit que sim  ennem i.-—  
Cependant, Milord, vous, qui n ’avez  rien fait pour 

\ obliger Oribe de s& soiiriiettrë & vospropres conditions, 
vous yous^êt'ès em pressé de rompre lés  en gagem en t*  
.d'fî.' votre G ouvernem ent avec  celu i de cette  R é p ii-

É liq u e.et de fair,e cesser» le 'b locu stpour ses  ennèm is j 
parce'.1 que' èe  Gouverneraient n ’a pas voulu sê  sou-, 
m èttré'à  des conditions qui n ’étà\iènt 'pa,s. m êm e'les  

‘vôtres, m ais bien ce lles  d’0ribe£.<.. . ’ E èt-cé  là’, M i
lord, tiè que le- G ouveroem entket Je P arlem ent B ri- 
tari niqués entendent par rà iso n a u le e tp à r  honorable ? 
Ë st-c‘e  là  ce  que’ le  peuple a n g l a i s d a n s  ce^te 
langu e si âpre et s i énergique, qui s^rt si bien son  
ca ra ctère ,— entend pat" f a i r  jj and honourablel L e  
'chagrin q u è j e  rém arque parmi v o s  com patriotes,, le 
sentim ent de honte avec  lêquel je .leç . vois baisser  
vers la terre leurs fronts qu’ils portaient toujours 
fièrem ent, m ’autorisent à  vous répondre q'ue'non.

Q.uoiqué'*Je refus de l ’arm istice par le gouverne
ment. d e là  R ép ublique.so it le  seu l m otif que vous  
invoquiez, dans votre lettre à O ribé, j$ u r  fonder la 
déterm ination que vous: a vez ^adoptées votre note 
aü Com ôdore Sir T hom as H erbert, en  éxprim e deux  
autres entièrem ent d istincts du* prem ier; e’t qui* eu, 
égard, à  * l’ordre dans le  quel vous lés â W z placés, 
figurent com m e ir a  tsons principal e s  ët i nméd iate s 
de votre 'dém arche. -
| , “ Com m e je  Considère.. ‘ d ites-vous : 1 ; °  qUe les  
“  Orientaux: de M ontevideo ne sont pas dans ce  mo- 
“  m ent-/agents libre«, m ais entièrem ent p lacés sous 
“  l’action d ’u ne garnison étrangère; e t 2 . °  f  que le 

*0? b loçùs a com plètem ent pêrdu son caractère primi- 
‘ ■ t if  de m esure coërç itive  contré ,1e G énéràl R osas,

; “  e t s ’és.t; converti en un. m oyen de fournir en partie  
“  de i ’argertt au . gouvernem ent' dé M ontevideo & & 
“  >. je vous requiers de faire cesser  ce  blo- 

c u s ;’f WËj .■ ■■ ' I  : ■’|  ' ■ ; i .
L a  premièr^rçhose tjùe je  Vous dem anderais, M i

lord, est de rne dire: com m ent vous avez  su que  
“  lè s  O rientaux de M ontevideo ne sont pas libres 
. en ce  mom ent, ”  ainsi que tout ce  que vous 
exprim ez 'dans '¡.votré rtbte, contre le gouvernem ent 
d é la R épublique ? V o a s  ê tes  resté'dans cette  ville -à 
peine quatre ou cinq b eu résî.d an s c e  peu de tem ps, 
vous n ’avez  pu étudier la question^ et vous avez  
réfüsé tou t contact avec le s  personnes qui auraient



M / m
1 pu vous l’expliquer! I l e st d?nç ;ev id en t que . es  

renseignem ents qui vous ont indu* a  form er ç e t e  
S ^ ,  v o ù # o à  été com m uniqués h Q ^  ^de peüe  
S t a l e  ^ u e n o s - A i r e s ,^ a u  Ç ern t? , e t a  bord du 
navire 4e ‘ votre souveraine, q u e  vous a v e z  costam - 
uient choisi pour r és id e n c e ;-b ie n  que d a n s ^ -  
“ eté  de M ontevideo vous eu ssiez  ren cop trev Mi
lord la même Culture, au  mpins, que dans la societ,e, 
actuelle de B uenos-A ires, que vous ave.z frequentee  
avec tant de-familiarité — C ’e s t  dans c e s  trois points 
seulem ent que vous a v e z p u  acq u érir ,les  ren se ign e
ments sur les  quels se  fon de,l’opm ion que vo.us e x 
primez dans votre note du 1 5 .-M ais votre ju gem en t, 
Milord, votre pénétration d ’hom me d affaires,, au 
raient dû vous mbnîrer que daps chacun de c e s  trois  
points vous sue pouviez entendre q u ’n n ç  partie inté
ressée; que ^ous n?,ÿ é tiez  entouré q u e  de partisans, 
ou d’amis zéÎésldu d ictateu r  dé B u en os A ires , des
q u els vous ne pouviez esp érer obtenir des ren se ign e-

' ments désintéressés ou im partiaux. -
’ Si ce  que je pôürrai^vous dire,>. pQur vous con

vaincre .qu’on a .surpris , votre „bonne f ç ^ m e  la issait , 
l ’espoir d ’obtenir qu elq ue; résu lta t u tile , parceq.ue 
vous seriez , encorç à  tem ps de revenir de votre dé
c is io n  croyez moi, Milord, rien; ne m e seyait plus 
facile .que de vous prouver le, libre arbitre d es  O rien
taux qui défendent M opteyideo, e t - d u  G ouverne
ment,- qui les dirige. I l me suffirait, p eut-être, de 
me ré/érér à u n ’incident qui vient ,de se-passer sous

- vos yeux .— Il me suffirait de v.ous rappeler l ’assèr- 
.tion répétée par les journaux de B u en os A ires  e t  
d’Oribe relativem ent à la nom ination du-G énéral 
Garibaldi; au commandement en c h e f d e  l ’arm ée— et 
soit dit en passant, j ’ai appris avec pla isir, que vous
aviez désir,e çonn,aître ceo g én éra l qu.e vous 1 avez
reçu avec bieriy eUUuice. —C ette  nominal ion;donc, ̂ au 
dire de-ces Journaux^ était 1$ preuve 1# plus positive, 
que le G ouvernem ent.et les  O rientaux ‘d ^ M on tev i
deo étaient .d om in és'p ar J,es é tran gers.— E h  bien,

. Milord, le G énéral G anbajdi, a é té  rem p lace, peu 
après, dans ce  poste, par le'colonel |  îllagranj C h e f

O rie n ta l, s a n s  , q u e  le s  ¿ r à n g e r s .a r m é s  ch e r;c Îiâ s- 
sen t à  entraver le  m oins du m onde 1 entiere liberté  
d ’action que vous refu sez  au G ouvernem ent, e t  sans  
ftù’il aparût rien  de cette  contrainte qu e  vous a llé
g u ez  com m e m otif de v o tr e -c o n d u ite ^ o y o n s  con 
séq u en ts, M ilord ; si; la  nom ination du G én éra l G a- 
rlbaldi était une preuve que le G ouvernem ent n a- 
¿U par son libre arb itre , le  rem placem ent de c e  c m  
l a r  un c h e f  O riental est une preuve perem ptoire, 
du co n tra ire— J e  pourrais vous e n [ o u r n ir m î l le  
autres com m e c e lle - là r  m ais â  quoi bon, M ilord?
Il est déjà  trop tard; votre sort e st je té e .

“ L e  blocus, d ites-vou s, a perdu son caractere  
prim itif de' m esure: poércitive contre le  G énéral 

” R p sa s ,5’: 0 ’est la vérité, M ilord.— M ais qui aurait 
pu im aginer la con séq u en ce  que voua e& dédu isez. 
L é  G ouvernem ent dé votre ' souverain e & ordonna  
cette  m esure dans; un byt bien clairem ent déterm ine, 
et que j ’aurai l ’honneur de rappeler tout-â-1 heurè^a 
votre souvenir: s i les  autorités c h a r g ée s  de sort éx e 
cution ont am ené l ’altération de âdn caractère  pri
mitif; eii perm ettant son relâch em en t, la  conséq uen
c e  naturelle, logiq ue, aurait é té  de lu i restituer ce  
ca ra ctère / en  la faisant éxéquter de m anière, a .o b 
tenir le s  fins pour le s  qu elles e lle  fut etablie;^ m ais 
dire, com m e dit votre note en substance:, m oi, qui 
me tro u v e  dans l ’obligation de bien faire exécu ter  
le  bWcus, je  le  fais cesser , parceq ue je  le  fais  
mal éxécu tér; je  vous avoue, M ilord, que ce la  m e 
paraît d ’une bien m auvaise logique.

Perm ettez-m oi, cependant, de vous dire que ce  
n ’est pas là  le  pire— V ous donnez pour m otif d é  la 
levée  du blocus e t de la retraite d «  l’intervention  
do Vos forces, 1. 6  la contrainte à laq u elle  voufe sup
posez le s  -Orientaux Soumis; 2 . « l ’altération du ca
ractère du b locu s.—-Mais supposez, M ilord, q u ’O ri- 
be, a u / l ie u  d ’avoir 'a ccep té , côm m e vous le dites, 
l ’a rm istice , l ’eût rejeté aussi com plètem ent que 
le  dictateur R o sa s  a rejeté vos propositions de 
paix; c ë  refus n ’aurait pu m odifier en rien   ̂les  
deux faits que v o u s ' a v ez  choisis pour m otiver
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ié  lis: que le  G ouvernem ent .de,,votr% -Souveraine.
S i W f l l i W g  R o s a s ^ ,o b l i 
gerait pas“ â'recourir au blocus du port de B u en o s

A l“8L es objets,iajoutè-t-Îi, que le G ouvernem ent'a  
S  immédiatement 'en v u e , - l e  «rétablissem ent de la 

paix et d’uft gouvernem ent paisible datis la a | |B  
' ”  publique de l’Uruguay, la d isparition  des embar

ras actuels W  la Capitale, ¿’ôuvérture denses p o rts , 
’’ au commerce1 étranger— pourront peiït-etre s ob

tenir sans avoir recours a cette  mesMi’e, Mais, le  
! ’Gouvernement de S. M. ne s e ’di'ssimùle^pas qüe  
’ les 'circoi)staocès peuvent l’obliger,à- la prendre.
- î __E t, si tous les  autres efforts éta ient insùffisauts

pour déterminer le G énéral R o sa sfû  ̂ abandonner la  
cause du Général Oribé, e t  à  le cànduire à  la  pa'ix,

’’ vous êtes autorisé â sü g g érer , l’adoption de cette  
mesp'ré,'à Votre .CoHè^ué de Franc'è” .

: - L es  efiorts de M r.\O u aeleÿ; M ilord, fu ren t irt- 
fructueuxy comme maintenant le s  vôtres, et alors 
on eut recowrs à la^naesure du blocus. V otre G o u -1
vertiement l’approuv'â sdlennellement,- et .par. l’inter-
m éèiairè de^la Gazette de Londres, son organe offi
cié!;'/ il le notifia aü monde 'entier. C e  blpcus, M i
lord, est celui que vous avez,:trpuyé,établi ; les  ob-y 
jets" ’ijïimédiats qui motivèrent son établissem ent, 
sont les mêmes que ceux que vous ave.5f vus s ig n a 
lés dans le's instructions d ictées par le  C om te A b er - . 
deen. D ’après e lles ih n e/d eva it-ê tre  lev é  ‘‘q u ’ait 
“ fétablissement de la p a ix ,”  e.t vous l ’a v e z  levé  
sans l ’a v o ir1 obtenu \M^‘,toi,stjiielR ôsas aurait consen-, 
, ,  li à  . abandonner la càitpe d ’ Ôribe, ’’. et vous 1 ■ avefc
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tévideo^auraïént, e m e > ; f^ ^ o u s  J a v ^ d e v ^ A ,  . 
iôrd "non S eu lem en t ava/it qu ils  eusêent c e s s e ,  
m ais vou s fondant précisém ent sur c e s  m em es em 
barras; sur c e 'q u e , le .  gouvernement s e jr o u v e  s a m  
argent et sanè crédit'- \  C h ose  vraim ent in croyab le! 
L i s  ' em barras de M o'ntéyidep-ont^ ete pour v o  i»e 
eouvernem ent, un des, m otifs pour ordonner 1 é ta 
blissem ent du’ b locus et son m aintien ju sq u  a c e  
qu’ils eussent ç e s s e j l ’ex ister ; et pou^r vous, ils  d e
viennent le  m o tifd e  la  lev ée 'd u  h locüs, quand m ê
me. ciftte m esure les  augm en terait! ’
1 J e  parcoure i n  su ite  la 'n ote c o llectiv e  de M es
sieu rs D effaudis e t O u seley  au gouvernem ent de la  
R épublique, en date de'4  août 1846, e t je  vo is: “ qjje 
le  but d’è \J êu r  m iss io n ,se* tro u v e  ¿ndique p a r le s  
tr a ite s ’ de I 8 |8 \ è t  1840; c ’.est^ -d rre, “  ïin d ép en -  

dantè' parfaifet^et a b so lu e-d a  VTTrugymy.”  M ais  
,, ^)our que cette  in d ép en d a n ceex iste j il e st n ec.es-
* saire que l^s.troupes, l ’esôad$e, e t a v e c  plfôs to u -  
,, te e sp èc e 1 d’influënce argen tine d isparaissent du . 
, , : pdys.” ' Sur c e s  b ases*  e t pour obten ir «ies fiqs, 
le s  deux P lén ipotentia ires dirent q u ’il  leur fallait 
,, le 'concours "sincère ’e t -s a n s  resgrve du G ouver- 
, .  «ement'■'•Orientai,”  e t n ’hésitèrent p a s ,a s lui de- 

mander “ l ’assurance,..sp.lënqelle .de sQn/^dhésipn 
,, .sin cère,’’ „ .. . ■, * k ■/ < ,,f

L e  ;G,puvernem«?nt la leu r donna so len n e lle  et 
snjcère dans la réponse officielle  du 6 ,  A oû t; e t  je  
ne peux pas, M ilordv/yçu» faire l ’o iffen # de. cro ire , 
que' vous1 pu issiez douter, q u e .d ès  loïjs iT nfën! résu l
tât- un pacte* bien établi de com m uhe coopération  
pour les  fins . in^liqyjiées,r—A ujourd’hui cep en d an t, 
'vous retire? cette  coopération  qui fu tçon ven .u e  au : 
nom d e-v ô tre  G ouvernem ent a v ec  ce lu i de cette  
R épublique, ,san s q u e ,ce lu i-c i ait m anqué ¿ -a u cu 
ne de ses  p,rom ésses; vous la  retiriez, , ert la issan t 
dans l’E tat O riental les^noupos argen tin es , e t  l ’in
fluence suprêm e de R o sa s  e t bien-loin dç contribuer  
à  la retraite dé ses  troup es, vou s lèveé; le  Woçus
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W  9 de io n  E S  de» 1 » « *  H u od ,
auquel il fait allusion dans K S  | H  
expresse à  l’article 8 ; que çeluitçv.n accorde 1 am -

ceptàtion; et que le journal officiel
a | i  expliqué cette phrase .catégoriquem ent, ,en  di
s a it  que les  confiscations antérieures, a  1 accep ta 
tion demeuraient: en pleine yigéur-

I  Il-ne m’est plus perm is, Milord , d 'abuser d e  vo
tre attention; perm ettez-m oi seulem ent de ferm er
cette lettre en exprimant quelques doutes qui ex isten t 
probablement dans tou s le s  esprits. R o sa s  a rejete  
vos propositions de paix ; en conséq uence vou s a v |z  
rompu toute, négociation ,avec lü i, e t l ’avez  a insi an
noncé à vos com patriotes, envous retirant de B u en o s  
A ires; cependant,vous ordonnez de faire c e s ser  la  
seule hostilité que votre pays m àm tenait _coritr.c, 
R osas, e t vous retirez toute intervention u ltér ieu 
re Q u ’au riez vous fait de p lus, .s ü vou s p laît, 
dans le  cas où le D ictateur eût accep te  vos propo
sitions, et conclu un arrangem ent définitif- ayeç  
vous ? L a  Grande B retagne a -t-e lle  pris pour cou 
tume d’envoyer maintenant des m issions extraord i
naires avec ordre de faire la, m êm e chose dans. le  
ca s  de bonne et de m auvaise issue? v 

v Un autre ' doute, Milord : dans qü,eUe situation  | 
I  politique demeurent vos com patriotes à  B u en os  

A ires ? E n paix, ou eh guerre ? Il ne^paraît pas 
que-ce so it d a is  la première situation pu isq ue vou s  
avez annoncé v6us-même que là ’négotiatio ii de paix  
était.tfçm pue ; dans la seconde non p lys,, pu isque ' 
vous avez f t it  cesser toute hostilité u ltér ieu r .

• — 2 3 :— . ;  ' ' iÿ '  :'

Sans oser vous dem ander, M ilord, de youjoir (b.ign 
 ̂résoudre Ces ; dou tes, j ’ai seu lem en t y q |lu  les^ fre- 
sen ter  àvotre c en s id ér a tio fte t  j ’ai l ’honneur d e -  

, v o u s’rép éter que je  suis
• V"otre très hum blë se r v ite u r ,.

* ■■ |  - , LE REDACTEUR EN CHEF DU
■ -i:' ■ ■ . “ CÔMIRCIO DEIî P1ATA.”
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”'' (TR'ipÓCTIONi?) •
*‘A bord'de la Frégate^de S. 'M. B. “ f ía le ^ h ^  
. d̂án'á lkónté^éó ^l de Juillet 18'Í7.

■ .V /í> \ í - v : í::í  - i ;
M onsieur „ s .

J ’ai reçu i par la voie de votre J o u r n a lr W ^ e u x  
lettres que vous m’ avez adressées. ;

V ous excuserez" une personne dans.-ma position  
de ne pas entrer en aucune discussion^ sur c e  q u e, i  
tort ou a raispn, j e  considère être  mon devoir.

■ M àis, comme ces lettres sont écr ites  danâ" un 
style distingué, ( gentlemanlike aveç pn parfait 
bon gout; e t  dans ce ton de ^convenable e t lég it i 
me discussion que doivent- ju stem en t subir 1 e sp e te s  
d‘uft.fonctionnaire pubHc,*Je pu isvfrus'^ surer^qft©  
je les ni lues avec' tout l ’intérêt, auquel eüe'- 'ùnt 
un diront ipGoptest ab le; | | f
, J?ai 1’ iionnetìi’ 4 ’è tr e , M onsieur, v ó flM íd e le  ser^ 
vitè-ur— , I , f§

;H:0w¿ eísi

A Rlopsi'eur le  R édacteur du “ Çom or  
cio du Plâ,tà”--M on tevideo.
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